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Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de
la coordination de l’action gouvernementale, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu le code des impôts ; 
Vu la loi du pays n° 2021-44 du 5 octobre 2021 instituant une aide au titre de l’année 2020 et 2021 pour les
entrepreneurs individuels et les personnes morales de droit privé qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public
ou d’une interdiction d’activité en raison de la crise sanitaire covid-19 ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 novembre 2021,

Arrête :

Article 1er

Au sens du 10°) du II de l’article LP. 342-3 du code des impôts, sont éligibles au taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée, toutes activités physiques et sportives dispensées, à titre commercial, par les établissements
sportifs.

Art. 2

La convention type prévue au 10° du II de l’article LP. 342-3 du code des impôts est annexée au présent arrêté.
Les activités physiques et sportives dispensées dans les établissements signataires peuvent bénéficier du taux
réduit de taxe sur la valeur ajoutée sous réserve du respect des engagements définis dans la convention.

Art. 3

L’arrêté n° 592 CM du 25 mai 2020 définissant les modalités d’agrément au taux réduit de taxe sur la valeur
ajoutée des établissements dans lesquels sont dispensées des activités physiques et sportives est abrogé.

Art. 4

Les conventions signées en application de l’article LP. 342-3 du code des impôts dans sa version antérieure à la
loi du pays n° 2021-44 du 5 octobre 2021 susvisée restent régies par les dispositions de l’arrêté n° 592 CM du 25
mai 2020 mentionné à l’alinéa précédent qui subsiste pour le seul besoin de leur traitement et pour la durée
restante des conventions.

Art. 5

Le ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de la
coordination de l’action gouvernementale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 4 novembre 2021. 
Edouard FRITCH. 
Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 
de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN.

Annexe - Ar n° 2488 CM

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=577045
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